
Comment mettre en place un plan de mobilité transfrontalière
conforme au droit luxembourgeois ?

Réponse courte

Un employeur luxembourgeois peut mettre en place un plan de mobilité transfrontalière en respectant trois conditions

essentielles : obtenir l'accord écrit des salariés concernés pour toute modification contractuelle, consulter la

délégation du personnel si le plan a un impact collectif, et garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés. Les

seuils fiscaux et sociaux spécifiques à chaque pays frontalier doivent être strictement respectés (notamment 34

jours/an pour la Belgique, 29 jours/an pour l'Allemagne, 29 jours/an pour la France pour le télétravail en 2025).

Définition

Le plan de mobilité transfrontalière est un dispositif formalisé regroupant les mesures prises par l'employeur pour

faciliter les déplacements domicile-travail des salariés résidant hors du Luxembourg, dans le respect des

législations fiscales et sociales applicables.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs obligations légales :

Obtenir l'accord écrit du salarié pour toute modification substantielle du contrat (Art. L.121-4)

Consulter la délégation du personnel pour tout projet collectif (Art. L.414-3)

Garantir l'égalité de traitement entre salariés (Art. L.241-1)

Respecter les dispositions sur le temps de travail (Art. L.211-1 et suivants)

Assurer la sécurité et la santé au travail (Art. L.312-1 et suivants)

Modalités pratiques

La mise en œuvre requiert plusieurs étapes obligatoires :

Formalisation écrite des mesures (avenant ou règlement interne)

Documentation des critères d'éligibilité et d'attribution

Mise en place d'un système de suivi et de contrôle

Information claire aux salariés sur leurs droits et obligations

Respect des seuils fiscaux et sociaux par pays frontalier
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace, il est conseillé de :

Réaliser une analyse préalable des besoins par catégorie de frontaliers

Établir un budget prévisionnel incluant tous les coûts

Mettre en place des indicateurs de suivi

Former les managers aux spécificités du dispositif

Prévoir une révision annuelle du plan

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-4 (modification du contrat)

Art. L.241-1 (égalité de traitement)

Art. L.414-3 (délégation du personnel)

Art. L.211-1 et suivants (temps de travail)

Art. L.312-1 et suivants (sécurité et santé)

Conventions fiscales bilatérales (Luxembourg-France, Luxembourg-Belgique, Luxembourg-Allemagne) actualisées 2025

Règlement UE 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

RGPD (Règlement UE 2016/679)

Attention : les seuils de tolérance pour le télétravail des frontaliers sont strictement réglementés et peuvent évoluer. Un dépassement

peut entraîner un changement d'affiliation sociale et une double imposition fiscale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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